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Le fonds de dotation « Fonds Avenir des Grands Fleuves » a été créée le 20 juillet 2021.  

Il a pour objet de contribuer, en France comme à l'étranger, dans un but non lucratif et dans 
une finalité d'intérêt général, d'organiser, de soutenir et de contribuer aux actions en faveur 
de l'avenir des grandes fleuves au regard de leurs enjeux environnementaux, scientifiques, 
sanitaires, écologiques, éducatifs, sociétaux, culturels, artistiques et patrimoniaux, à cet effet, 
le Fonds a pour mission principale de soutenir les actions d'intérêt général de l'Association 
''Initiatives pour l'Avenir des Grands Fleuves IAGF'' 

Les comptes annuels du fonds de dotation ont été établis conformément aux dispositions du 
Code de Commerce, du plan comptable général et du règlement ANC n°2018-06 du 5 
décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif. 

 

BILAN AU 31 DECEMBRE 2024 (en euros)  

ACTIF 31/12/2024 31/12/2023 
ACTIF CIRCULANT     
Disponibilités                                           73 628                                            54 113  

Sous-total                                           73 628                                            54 113  
      

TOTAL GENERAL                                           73 628                                            54 113  
      

PASSIF 31/12/2024 31/12/2023 
FONDS PROPRES     
Fonds propres consomptibles                         73 628  54 113  
Sous-total                                           73 628                                            54 113  

DETTES     

Dettes fournisseurs et comptes 
rattachés                                                   -                                                     -   

Sous-total                                                   -                                                     -   

PRODUITS CONSTATES D’AVANCE     

      
Sous-total                                                   -                                                     -   
      

TOTAL GENERAL                                           73 628                                            54 113  
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COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 2024 (en euros) 

CHARGES 31/12/2024 31/12/2023 PRODUITS 31/12/2024 31/12/2023 

CHARGES D’EXPLOITATION     PRODUITS D’EXPLOITATION     

Autres achats et charges externes                 485  -            4 540  
Quotes-parts de dotations 
consomptibles virée au compte de 
résultat 

485 -            4 524 

TOTAL I                 485  -            4 540  TOTAL I 485 -            4 524 

CHARGES FINANCIERES     PRODUITS FINANCIERS     
                      16        

TOTAL II                     -                     16  TOTAL II                     -                       -   

AUTRES CHARGES     AUTRES PRODUITS     

         

TOTAL III                     -                       -   TOTAL III                     -                       -   

            

TOTAL GENERAL 485 -            4 524  TOTAL GENERAL 485  -            4 524  

 

Notes sur le bilan 

ACTIF 
Disponibilités : Elles s’élèvent à 73 628 € au 31 décembre 2024 

 

PASSIF  

Fonds propres :  

Le montant des fonds propres consomptibles correspond : 

- A la dotation initiale de 15 000€ versée par l’association « Initiatives pour l’Avenir des 
Grands Fleuves ». Cette dotation en capital pourra être totalement ou partiellement 
consommée pour les besoins de la réalisation de l’objet du Fonds ; 

- Au versement de 60 000€ du mécène, la société VICAT, qui s’est engagée à soutenir 
financièrement le fonds sous forme de dons en numéraire ; 

- La dotation consomptible inscrite au compte de résultat d’un montant de 1 372€. 

 

Dettes fournisseurs, comptes rattachés et autres dettes :  

Néant. 
 

Notes sur le compte de Résultat 

Produits :  

La part d’excédent de charges sur les produits de l’exercice est comptabilisée dans un compte 
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de produit « Quotes-parts de dotations consomptibles virées au compte de résultat ». Le 
montant des quotes-parts de dotations consomptibles virées au compte de résultat est de -
485€ pour l’année 2024. 

 

Charges 

Pour assurer son fonctionnement opérationnel, l’Association a réalisé des dépenses pour un 
montant total de 485 € au titre de l’exercice 2024. Elles correspondent à des services 
bancaires. 

 
Notes sur le régime fiscal 

Le fonds est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux du régime 
de droit commun 

Evénements post-clôture  

Néant 
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Annexe comptable 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les comptes du Fonds Avenir des Grands Fleuves présentent les caractéristiques suivantes : 
 Total bilan :    73 628€ 
 Résultat de l’exercice :           0€ 
 
L’exercice clos a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 
Les comptes annuels du fonds de dotation ont été établis conformément aux dispositions du 
Code de Commerce, du plan comptable général et du règlement ANC n°2018-06 du 5 
décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l’exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- indépendance des exercices,  

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

Présentation fonds de dotation 

Le fonds de dotation a pour objet, en France comme à l’étranger, dans un but non lucratif et 
dans une finalité d’intérêt général d’organiser, de soutenir et de contribuer aux actions en 
faveur de l’avenir des grands fleuves au regard de leurs enjeux environnementaux, 
scientifiques, sanitaires, écologiques, éducatifs, sociétaux, culturels, artistiques et 
patrimoniaux. A cet effet, le fonds a pour mission principale de soutenir les actions d’intérêt 
général de l’association « Initiatives pour l’Avenir des Grands Fleuves » (IAGF). 

Pour accomplir son objet d’intérêt général, le fonds mettra en œuvre les actions suivantes : 

- Gérer des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et 
irrévocable ; 

- Mettre en œuvre une démarche philanthropique par tous moyens auprès de tous 
partenaires pour recueillir les fonds nécessaires à la mise en œuvre des actions entrant 
dans son objet ; 

- Exercez, à titre accessoire, des activités lucratives de vente de produits (goodies, 
ouvrages, films, etc…) ou de prestations (activité de licensing, labellisation, formation, 
conseil, etc…) contribuant au financement des projets d’intérêt général du fonds ; 

- Accomplir toute acte nécessaire à son fonctionnement en entreprenant toutes 
opérations connexes ou accessoires à son objet ou susceptible d’en faciliter, 
directement ou indirectement, la réalisation ; 
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- Plus généralement, mettre en œuvre tous les moyens susceptibles de concourir 
directement ou indirectement à la réalisation de son objet. 

Faits caractéristiques  

Néant 

Régime fiscal 

L’entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de 
droit commun. 

 
Variation des fonds propres 

Variations des fonds propres 

Montant en 
début 

d’exercice 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminutions ou 
consommations 

 
 

Montant en fin 
d’exercice 

Fonds propres sans droit de reprise 0 0 0 0 0

Fonds propres avec droit de reprise 0 0 0 0 0

Ecarts de réévaluation 0 0 0 0 0

Réserves 0 0 0 0 0

Report à nouveau 0 0 0 0 0

Excédent ou déficit de l’exercice 0 0 0 0 0

Situation nette 0 0 0 0 0

Dotations consomptibles 54 113 0 20 000 485 73 628

Subventions d’investissement 0 0 0 0 0

Provisions réglementées 0 0 0 0 0

TOTAL 54 113 0 20 000 485 73 628
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